
 

Recueil spécial n° 60 – Décembre 2010 1

 
PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME  

 
 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
 DE LA PREFECTURE DE LA SEINE-MARITIME 

 
 

Recueil spécial n° 60 de décembre 2010 
 

 du 17 décembre 2010 
 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

 
 Arrêté autorisant la capture et la destruction de blaireaux dans les massifs 

forestiers de Brotonne-Mauny pour des raisons de santé publique. 
 
 

 DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 
L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT   

 
 

 Prolongation du délai d’instruction du plan de prévention des risques 
technologiques de la zone industrielle de Port-Jérôme  

 
 

Sommaire 
Sommaire ............................................................................................................................................................................... 1 

1. D.D.T.M. - 76 ............................................................................................................................................................. 2 
1.1. Service Ressources, Milieux et Territoires ................................................................................................................. 2 

10-1201-Arrêté autorisant la capture et la destruction de blaireaux dans les massifs forestiers de Brotonne-Mauny pour 
des raisons de santé publique.............................................................................................................................................. 2 

2. DREAL (DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 
DE HAUTE-NORMANDIE) ..................................................................................................................................................... 3 

2.1. Service Risques .......................................................................................................................................................... 3 
10-1218-Prolongation du délai d'instruction du plan de prévention des risques technologiques de la zone industrielle de 
Port-Jérôme ........................................................................................................................................................................ 3 

 
 
 

« NOTA : La consultation de l’intégralité des actes publiés dans ce recueil 
peut être effectuée sur le site Internet de la Préfecture 

(www.seine-maritime.pref.gouv.fr  
  rubrique : publications légales - recueils des actes administratifs) 

ainsi qu’en préfecture et sous-préfectures » 
 

ISSN : 0752-6121 



 

Recueil spécial n° 60 – Décembre 2010 2

  

1. D.D.T.M. - 76 

1.1. Service Ressources, Milieux et Territoires 

10-1201-Arrêté autorisant la capture et la destruct ion de blaireaux dans 
les massifs forestiers de Brotonne-Mauny pour des r aisons de santé 
publique. 

 
PREFECTURE DE LA SEINE MARITIME 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE                                 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ROUEN, le 10 novembre 2010 
 
ARRETE AUTORISANT LA CAPTURE ET LA DESTRUCTION DE B LAIREAUX DANS LES MASSIFS FORESTIERS DE 
BROTONNE-MAUNY POUR DES RAISONS DE SANTE PUBLIQUE 
 
LE PREFET DE LA REGION HAUTE-NORMANDIE, 
PREFET DE LA SEINE MARITIME,  
 
VU :  
- l’arrêté du 19 pluviôse an V, 
- l’arrêté ministériel du 12 janvier 2007 modifié relatif à certaines mesures de lutte contre la tuberculose de la faune sauvage 
dans les massifs forestiers de Brotonne-Mauny, 
- l’arrêté préfectoral du 5 novembre 2008 modifiant l’arrête du 29 août 2008 relatif à la mise en œuvre de mesures de lutte 
contre la tuberculose de la faune sauvage dans les massifs forestiers de Brotonne-Mauny, 
- l’arrêté préfectoral du 23 juillet 2010 relatif à la mise en œuvre de mesures de lutte contre la tuberculose de la faune sauvage 
dans les massifs forestiers de Brotonne-Mauny, 
- l’arrêté préfectoral du 28 janvier 2010 portant délégation de signature, 
- la demande de la Fédération Départementale des Chasseurs, 
 
CONSIDERANT : 
- la présence persistante d’un foyer de tuberculose du grand gibier en forêt de Brotonne et la nécessité par conséquent de 
contrôler le réservoir épidémiologique que constitue la faune sauvage, 
- les résultats du plan de surveillance mené sur la faune sauvage du massif de Brotonne-Mauny à l’occasion de la campagne de 
chasse 2009-2010, 
- les mesures de surveillance préconisées à l’occasion de la campagne de chasse 2010-2011 qui prévoient l’examen de 50 
blaireaux, 
 
SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
 
ARRÊTE : 
 
Article 1  : Dans le cadre fixé par l’arrêté préfectoral du 5 novembre 2008 susvisé, les agents de l’Office national de la chasse et 
de la faune sauvage sont chargés d’organiser, avec le concours des agents de l’Office National des Forêts, des lieutenants de 
louveterie, des piégeurs des communes concernées et des déterreurs agréés, des opérations de tirs, de piégeage, à l’aide de 
collets à arrêtoirs, et de destruction de blaireaux, sur les territoires des communes suivantes: Vatteville-la-Rue, Saint Nicolas de 
Bliquetuit, Notre Dame de Bliquetuit, La Mailleraye sur Seine, Heurteauville, Mauny, Yville sur Seine, Anneville Ambourville, 
Bardouville et Berville sur Seine. 
Cas des massifs domaniaux : les agents de l'ONF recenseront préalablement sur le terrain les terrasses habitées et des tirs  
d’adultes à la sortie des blaireautières seront réalisés jusqu’au 15 décembre 2010. Si ces opérations ne permettaient pas 
d’atteindre le quota fixé, des opérations de piégeage et de déterrage compléteront ce dispositif du 16 décembre 2010 au 15 
janvier 2011. 
Cas des bois et des terrains privés alentours : parallèlement, des tirs en plaine auront également lieu jusqu’au 15 décembre 
2010 ainsi que du piégeage et du déterrage du 15 novembre 2010 au 15 janvier 2011. 
 
L’ensemble de ces opérations sera coordonné par l'ONCFS. 
Préalablement à chaque action, les intervenants devront avoir obtenu l’accord du propriétaire du terrain concerné. 
 
Afin d’assurer cette surveillance épidémiologique 50 blaireaux adultes  seront prélevés. Il appartient au délégué régional Nord 
Ouest de l’ONCFS de comptabiliser les effectifs prélevés dans ce cadre afin de ne pas dépasser le chiffre de 50 blaireaux pour 
l’ensemble des massifs de Brotonne-Mauny. 
Article 2  : Les blaireaux capturés seront euthanasiés et remis dans les plus brefs délais au laboratoire d’analyse de la Direction 
départementale de la Protection des Populations. 
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Article 3  : Dans le cas où des sources lumineuses seraient utilisées, il appartiendra aux agents techniques de l’Office national 
de la chasse et de la faune sauvage d’informer, en temps utile, les services de police ou de gendarmerie du secteur concerné. 
Article 4  : Ces opérations pourront être réalisées entre le 15 novembre 2010 et le 15 janvier 2011. 
Article 5  : Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le délégué régional Nord-Ouest de l’Office national de la 
chasse et de la faune sauvage, le Directeur départemental de la Protection des Populations, le Responsable du service 
départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
Une copie sera adressée au Président de la Fédération départementale des chasseurs, à la Directrice de l’Agence régionale 
Haute-Normandie de l’Office national des forêts ainsi qu’au Responsable du Groupement de gendarmerie départementale. 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental du Territoire et de la Mer, 
 
signé 
Marc Hoeltzel 

2. DREAL (DIRECTION REGIONALE DE 
L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET DU 
LOGEMENT DE HAUTE-NORMANDIE) 

2.1. Service Risques 

10-1218-Prolongation du délai d'instruction du plan  de prévention des 
risques technologiques de la zone industrielle de P ort-Jérôme 
 

Rouen le 17 décembre 2010   
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement 
et du logement de Haute-Normandie 
 
Service Risques 
 
Affaire suivie par : Kamel MOUSSAOUI 
Tél. : 02.35.52.32.57 
Fax : 02.35.88.74.38 
Mél.kamel.moussaoui@developpement-durable.gouv.fr 
 
PROLONGATION DU DELAI D'INSTRUCTION DU PLAN DE PREV ENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES DE LA 
ZONE INDUSTRIELLE DE PORT-JEROME 
LE PREFET DE LA REGION DE HAUTE-NORMANDIE, 
 
PREFET DE LA SEINE-MARITIME , 
 
 
LA PREFETE DE L'EURE 
 
 
 
 
- ARRETENT  - 
 
VU : 
 
Le Code de l’Environnement et notamment ses articles L515-15 à L515-25 et R515-39 à R515-50; 
 
Le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L211-1, L230-1 et L300-2 ;  
 
L'arrêté inter-préfectoral (Seine-Maritime et Eure) du 29 mai 2009 de prescription du plan de prévention des risques technologiques pour la 
zone industrielle de Port-Jérôme ; 
 
ATTENDU : 
 
Que les travaux en vue d'élaborer le plan de prévention des risques technologiques ont été engagés dès la prescription ; 
 
CONSIDERANT : 
 
La complexité du PPRT compte tenu des nombreux phénomènes dangereux et des nombreux enjeux à considérer,  
 
L'importance de la phase de concertation et d'association, 
 
Que les travaux d'élaboration ont été retardés par : 
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le premier appel d'offres relatif à la réalisation des investigations complémentaires déclaré infructueux, 
les délais nécessaires à la réalisation des investigations complémentaires permettant de définir la vulnérabilité du bâti, 
les délais nécessaires à la réalisation des études complémentaires relatives aux infrastructures devant permettre de proposer une stratégie 
argumentée sur la définition des usages du CD 110 et du CD 173 notamment; 
 
 
Qu'il y a lieu de faire application de l'article R515-40 du code de l'environnement afin de pouvoir poursuivre les travaux d'élaboration du 
PPRT. 
 
ARRETENT 
 
 
Article 1 : Délai d'instruction 
 
Le délai d'instruction pour l'élaboration du plan de prévention des risques technologiques de la zone industrielle de Port-Jérôme prévu à 
l'article R515-40 du code de l'environnement  est prolongé de 18 mois à compter de l'exécution du présent arrêté. 
 
Article 2 : Mesures de publicité 
 
Un exemplaire du présent arrêté est notifié aux personnes et organismes associés définis à l'article 5 de l'arrêté de prescription du PPRT 
précédemment visé. 
 
Il doit être affiché pendant un mois dans les mairies de Notre-Dame de Gravenchon, Lillebonne, Petiville, Saint-Jean-de-Folleville, Saint-
Aubin-sur-Quillebeuf et Quillebeuf-sur-Seine. 
 
Mention de cet affichage sera insérée, par les soins de chaque Préfet, dans les journaux suivants : 
Paris-Normandie et le Courrier Cauchois pour la Seine-Maritime; 
Paris-Normandie et l'Éveil de Pont-Audemer pour l'Eure; 
 
Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans les départements de Seine-Maritime et de l'Eure. 
 
Article 3 : 
 
 Les secrétaires généraux des préfectures de Seine-Maritime et de l'Eure, le directeur régional de l'environnement de 
l'aménagement et du logement de Haute Normandie, les directeurs départementaux des territoires et de la mer de Seine-Maritime et de l'Eure, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Le Préfet de Seine-Maritime 
 
Rémi CARON 

La Préfète de l’Eure 
 
Fabienne BUCCIO 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Imprimerie de la Préfecture de la Seine-Maritime » 
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